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Module 1 – À la découverte de l’environnement économique et de son cadre juridique

7

Comment les agents formalisent-ils leurs relations ?

Les parties et l’objet d’un contrat

Le contrat est un acte juridique qui vise à organiser la vie économique et sociale. 
Il crée des liens entre les parties qui s’engagent volontairement à donner, faire ou 
ne pas faire quelque chose.

1 La formation des contrats
� Selon, l’article 1101 du Code civil, le contrat est une convention par laquelle une ou plu-
sieurs personnes s’obligent, envers une ou plusieurs autres, à donner, à faire ou à ne pas 
faire quelque chose.

� Le contrat est donc un accord de volontés qui crée des obligations entre les parties.

Obligation de donner Obligation de faire Obligation de ne pas faire

Le débiteur doit 
transférer au créancier 
un droit réel* dont il est 
titulaire.

Le débiteur doit fournir une 
prestation, un service autre 
que le transfert d’un droit 
réel.

Le débiteur s’engage à 
s’abstenir d’une action, à ne 
pas faire quelque chose.

Ex. : le vendeur transfère 
la propriété de son 
scooter à l’acheteur.

Ex. : le paysagiste s’engage à 
engazonner et à planter des 
arbres chez son client.

Ex. : le salarié s’engage à 
ne pas exercer de manière 
concurrentielle la même 
activité que son employeur.

* Droit qui porte sur un bien (ex. : propriété d’une maison)

� Le contrat repose sur le principe de la liberté contractuelle qui présente toutefois des 
limites :
– liberté de contracter ou non : certains contrats sont obligatoires (ex. : contrat d’assu-
rance automobile) ;
– liberté de choisir son cocontractant : ce choix est parfois limité ou imposé (ex. : assu-
rance maladie auprès de la Sécurité sociale) ;
– liberté de négocier la forme du contrat : 
certains contrats doivent être passés devant 
un notaire (ex. : vente immobilière, contrat de 
mariage) ;
– liberté de négocier le contenu du contrat : 
impossibilité de modifier le contenu de certains 
contrats (ex. : contrat de location immobilière, de 
transport en TGV).

� Le contrat est valide juridiquement quelle que soit sa forme, écrite ou verbale. Mais 
souvent, un contrat écrit est préférable à un échange verbal, par exemple dans le cas d’un 
contrat de travail, de location. De plus, la loi impose un écrit pour certains contrats, qui 
valide l’accord des parties, par exemple pour les ventes immobilières.

LA LOI
Code civil, article 1102 : chacun est libre 
de contracter ou de ne pas contracter, 
de choisir son cocontractant et de 
déterminer le contenu et la forme du 
contrat dans les limites fixées par la loi.
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